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RÈGLEMENT (UE) 2022/2577 DU CONSEIL

du 22 décembre 2022

établissant un cadre en vue d'accélérer le déploiement des énergies renouvelables

Article premier

Objet et champ d'application

Le présent règlement établit des règles temporaires d'urgence visant à accélérer la procédure
d'octroi de permis applicable à la production d'énergie à partir de sources d'énergie renouvelables,
en mettant particulièrement l'accent sur des technologies spécifiques liées aux énergies
renouvelables ou sur des types de projets spécifiques liés aux énergies renouvelables susceptibles
d'accélérer à court terme le rythme du déploiement des énergies renouvelables dans l'Union.

Le présent règlement s'applique à toutes les procédures d'octroi de permis qui débutent au cours de
sa période d'application et est sans préjudice des dispositions nationales fixant des délais plus
courts que ceux prévus aux articles 4, 5 et 7.

Les États membres peuvent également appliquer le présent règlement aux procédures d'octroi de
permis en cours qui n'ont pas abouti à une décision finale avant le 30 décembre 2022, à condition
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que cela raccourcisse la procédure d'octroi de permis et que les droits juridiques préexistants des
tiers soient préservés.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, les définitions figurant à l'article 2 de la directive (UE) 2018/2001
du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) s'appliquent. En outre, on entend par:

1) «procédure d'octroi de permis», la procédure:

a) comprenant tous les permis administratifs pertinents délivrés pour la construction, le
rééquipement et l'exploitation d'installations produisant de l'énergie à partir de
sources renouvelables, notamment les pompes à chaleur, les installations de
stockage d'énergie colocalisées et les actifs nécessaires à leur raccordement au
réseau, y compris les permis de raccordement au réseau et les évaluations des
incidences sur l'environnement, le cas échéant; et

b) comprenant toutes les étapes administratives depuis l'accusé de réception de la
demande complète de permis par l'autorité compétente jusqu'à la notification de la
décision finale sur l'issue de la procédure par l'autorité compétente;

2) «équipement d'énergie solaire», un équipement qui convertit l'énergie du soleil en énergie
thermique ou électrique, y compris les équipements solaires thermiques et photovoltaïques.

Article 3

Intérêt public supérieur

1.   La planification, la construction et l'exploitation d'installations de production d'énergie à partir
de sources renouvelables, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe
proprement dit, ainsi que les actifs de stockage, sont présumés relever de l'intérêt public supérieur
et de l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques lors de la mise en balance des intérêts
juridiques dans chaque cas, aux fins de l'article 6, paragraphe 4, et de l'article 16, paragraphe 1,
point c), de la directive 92/43/CEE du Conseil ( 2 ), de l'article 4, paragraphe 7, de la directive
2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil ( 3 ) et de l'article 9, paragraphe 1, point a), de la
directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ). Les États membres peuvent
restreindre l'application de ces dispositions à certaines parties de leur territoire ainsi qu'à certains
types de technologies ou de projets présentant certaines caractéristiques techniques, conformément
aux priorités définies dans leurs plans nationaux intégrés en matière d'énergie et de climat.
2.   Les États membres veillent, au moins pour les projets reconnus comme présentant un intérêt
public supérieur, à ce que, dans le cadre du processus de planification et d'octroi des permis, la
construction et l'exploitation d'installations de production d'énergie à partir de sources
renouvelables et le développement de l'infrastructure du réseau connexe soient prioritaires lors de
la mise en balance des intérêts juridiques dans chaque cas. En ce qui concerne la protection des
espèces, la phrase précédente ne s'applique que si et dans la mesure où des mesures appropriées de
conservation des espèces contribuant au maintien ou au rétablissement des populations d'espèces
dans un état de conservation favorable sont prises et des ressources financières suffisantes ainsi que
des espaces sont mis à disposition à cette fin.
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▼M1 

Article 3 bis

Absence de solutions de remplacement ou satisfaisantes

1.   Lors de l’évaluation visant à établir s’il n’existe pas de solutions de remplacement
satisfaisantes pour un projet d’installation de production d’énergie à partir de sources
renouvelables et de raccordement de celle-ci au réseau aux fins de l’article 6, paragraphe 4, et de
l’article 16, paragraphe 1, de la directive 92/43/CEE, de l’article 4, paragraphe 7, de la
directive 2000/60/CE et de l’article 9, paragraphe 1, de la directive 2009/147/CE, cette condition
peut être considérée comme remplie s’il n’existe pas de solutions de remplacement satisfaisantes
permettant d’atteindre le même objectif du projet en question, notamment en matière de
développement de la même capacité d’énergie renouvelable au moyen de la même technologie
énergétique dans un délai identique ou similaire et sans entraîner des coûts sensiblement plus
élevés.
2.   Lors de l’évaluation visant à établir s’il n’existe pas de solutions de remplacement
satisfaisantes à un projet d’infrastructure de réseau qui est nécessaire pour intégrer les énergies
renouvelables au réseau électrique, aux fins de l’article 6, paragraphe 4, et de l’article 16,
paragraphe 1, de la directive 92/43/CEE, de l’article 4, paragraphe 7, de la directive 2000/60/CE et
de l’article 9, paragraphe 1, de la directive 2009/147/CE, cette condition peut être considérée
comme remplie s’il n’existe pas de solutions de remplacement satisfaisantes permettant d’atteindre
le même objectif du projet en question dans un délai identique ou similaire et sans entraîner des
coûts sensiblement plus élevés.
3.   Lorsqu’ils mettent en œuvre des mesures compensatoires pour un projet d’installation de
production d’énergie à partir de sources renouvelables et l’infrastructure de réseau connexe qui est
nécessaire pour intégrer les énergies renouvelables au réseau électrique, aux fins de l’article 6,
paragraphe 4, de la directive 92/43/CEE, les États membres peuvent autoriser la mise en œuvre de
ces mesures compensatoires parallèlement à la mise en œuvre du projet, à moins qu’il ne soit
clairement établi qu’un projet spécifique affecterait de manière irréversible les processus
écologiques essentiels au maintien de la structure et des fonctions du site et compromettrait la
cohérence globale du réseau Natura 2000 avant la mise en place des mesures compensatoires. Les
États membres peuvent autoriser l’adaptation de ces mesures compensatoires au fil du temps, en
fonction de la survenance attendue des effets négatifs significatifs à court, moyen ou long terme.

▼B 

Article 4

Accélération de la procédure d'octroi de permis pour l'installation d'équipements d'énergie
solaire

1.   La procédure d'octroi de permis pour l'installation d'équipements d'énergie solaire et
d'installations de stockage d'énergie colocalisées, y compris les installations solaires intégrées dans
des bâtiments et les équipements d'énergie solaire en toiture, dans des structures artificielles
existantes ou futures, à l'exclusion des plans d'eau artificiels, n'excède pas trois mois, pour autant
que l'objectif principal de ces structures ne soit pas la production d'énergie solaire. Par dérogation à
l'article 4, paragraphe 2, de la directive 2011/92/UE et à l'annexe II, points 3 a) et 3 b), seuls ou en
liaison avec l'annexe II, point 13 a), de ladite directive, ces installations d'équipements d'énergie
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solaire sont exemptées de l'obligation, le cas échéant, d'être soumises au processus visant à
déterminer si le projet doit faire l'objet d'une évaluation spécifique des incidences sur
l'environnement ou de l'obligation d'être soumises à une évaluation spécifique des incidences sur
l'environnement.
2.   Les États membres peuvent exclure certaines zones ou structures des dispositions du
paragraphe 1, pour des raisons liées à la protection du patrimoine culturel ou historique, aux
intérêts de la défense nationale ou pour des raisons de sécurité.
3.   Pour ce qui est de la procédure d'octroi de permis concernant l'installation d'équipements
d'énergie solaire, y compris pour les autoconsommateurs d'énergies renouvelables, d'une capacité
inférieure ou égale à 50 kW, en l'absence de réponse de la part des autorités ou entités compétentes
dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la demande, le permis est réputé octroyé, pour
autant que la capacité des équipements d'énergie solaire ne dépasse pas la capacité existante de
raccordement au réseau de distribution.
4.   Lorsque l'application du seuil de capacité visé au paragraphe 3 du présent article entraîne une
charge administrative importante ou des contraintes pour l'exploitation du réseau électrique, les
États membres peuvent appliquer un seuil inférieur, à condition que celui-ci reste supérieur à
10,8 kW.
5.   Toutes les décisions résultant des procédures d'octroi de permis visées au paragraphe 1 du
présent article sont rendues publiques conformément aux obligations existantes.

Article 5

Rééquipement des centrales électriques utilisant des sources d'énergie renouvelables

1.   La procédure d'octroi de permis pour le rééquipement de projets, y compris les permis liés à la
mise à niveau des actifs nécessaires à leur raccordement au réseau lorsque le rééquipement entraîne
une augmentation de la capacité, ne dépasse pas six mois, y compris les évaluations des incidences
sur l'environnement lorsque celles-ci sont exigées par la législation applicable.
2.   Lorsque le rééquipement entraîne un accroissement de la capacité de la centrale électrique
utilisant des énergies renouvelables qui n'excède pas 15 %, et sans porter atteinte à la nécessité
d'évaluer toute incidence potentielle sur l'environnement conformément au paragraphe 3 du présent
article, les permis relatifs au raccordement au réseau de transport ou de distribution sont octroyés
dans un délai de trois mois à compter de la demande adressée à l'entité concernée, sauf s'il existe
des problèmes de sécurité justifiés ou une incompatibilité technique des composants du réseau.
3.   Lorsque le rééquipement d'une centrale électrique utilisant des énergies renouvelables ou la
modernisation d'une infrastructure de réseau connexe qui est nécessaire pour intégrer l'énergie
renouvelable au réseau électrique est soumis à un processus préalable visant à déterminer si le
projet doit faire l'objet d'une évaluation des incidences sur l'environnement ou bien est soumis à
une évaluation des incidences sur l'environnement conformément à l'article 4 de la directive
2011/92/UE, cette détermination préalable et/ou cette évaluation des incidences sur
l'environnement est limitée aux incidences potentielles significatives découlant de la modification
ou de l'extension par rapport au projet initial.
4.   Lorsque le rééquipement d'installations solaires n'implique pas l'utilisation d'espace
supplémentaire et est conforme aux mesures d'atténuation des incidences sur l'environnement
applicables établies pour l'installation d'origine, le projet est exempté de l'obligation, le cas
échéant, d'être soumis à un processus préalable visant à déterminer s'il doit faire l'objet d'une
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évaluation spécifique des incidences sur l'environnement, conformément à l'article 4 de la directive
2011/92/UE.
5.   Toutes les décisions résultant des procédures d'octroi de permis visées aux paragraphes 1 et 2
du présent article sont rendues publiques conformément aux obligations existantes.

Article 6

Accélération de la procédure d'octroi de permis pour les projets dans le domaine des énergies
renouvelables et pour l'infrastructure de réseau connexe qui est nécessaire pour intégrer les

énergies renouvelables au réseau

Les États membres peuvent exempter les projets dans le domaine des énergies renouvelables, ainsi
que les projets de stockage d'énergie et les projets relatifs aux réseaux électriques qui sont
nécessaires pour intégrer les énergies renouvelables au réseau électrique, de l'évaluation des
incidences sur l'environnement prévue à l'article 2, paragraphe 1, de la directive 2011/92/UE, et des
évaluations de la protection des espèces au titre de l'article 12, paragraphe 1, de la directive
92/43/CEE et au titre de l'article 5 de la directive 2009/147/CE, à condition qu'il soit prévu que le
projet se déroule dans une zone d'énergies renouvelables ou une zone du réseau spécifique pour
l'infrastructure de réseau connexe qui est nécessaire pour intégrer les énergies renouvelables au
réseau électrique, si les États membres ont établi une zone d'énergies renouvelables ou une zone du
réseau, et que la zone ait fait l'objet d'une évaluation environnementale stratégique conformément à
la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil ( 5 ). L'autorité compétente veille à
ce que, sur la base des données existantes, des mesures d'atténuation appropriées et proportionnées
soient appliquées afin d’assurer le respect de l'article 12, paragraphe 1, de la directive 92/43/CEE
et de l'article 5 de la directive 2009/147/CE. Lorsque ces mesures ne sont pas prévues, l'autorité
compétente veille à ce que l'exploitant verse une compensation financière pour les programmes de
protection des espèces, afin de garantir ou d’améliorer l'état de conservation des espèces
concernées.

Article 7

Accélération du déploiement des pompes à chaleur

1.   La procédure d'octroi de permis pour l'installation de pompes à chaleur d'une capacité
électrique inférieure à 50 MW ne dépasse pas un mois, tandis que dans le cas des pompes à chaleur
géothermiques, elle ne dépasse pas trois mois.
2.   Sauf s'il existe des préoccupations justifiées quant à la sécurité, si le raccordement au réseau ne
nécessite pas de travaux supplémentaires et s'il n'y a pas d'incompatibilité technique des
composants du système, les permis relatifs au raccordement au réseau de transport ou de
distribution sont octroyés après notification à l'entité concernée pour:

a) les pompes à chaleur d'une capacité électrique maximale de 12 kW; et

b) les pompes à chaleur d'une capacité électrique maximale de 50 kW installées par un
autoconsommateur d'énergies renouvelables, à condition que la capacité de l'installation de
production d'électricité renouvelable de l'autoconsommateur d'énergies renouvelables
représente au moins 60 % de la capacité de la pompe à chaleur,

3.   Les États membres peuvent exclure certaines zones ou structures des dispositions du présent
article, pour des raisons liées à la protection du patrimoine culturel ou historique, aux intérêts de la
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défense nationale ou pour des raisons de sécurité.
4.   Toutes les décisions résultant des procédures d'octroi de permis visées aux paragraphes 1 et 2
du présent article sont rendues publiques conformément aux obligations existantes.

Article 8

Calendrier de la procédure d'octroi de permis pour l'installation d'équipements d'énergie
solaire, le rééquipement de centrales électriques utilisant des sources d'énergie renouvelables

et le déploiement de pompes à chaleur

Dans le cadre de l'application des délais visés aux articles 4, 5 et 7, les durées ci-après ne sont pas
comptabilisées, sauf lorsqu'elles coïncident avec d'autres étapes administratives de la procédure
d'octroi de permis:

a) la durée de construction ou de rééquipement des installations, de leur raccordement au
réseau et en vue de garantir la stabilité, la fiabilité et la sécurité du réseau de l'infrastructure
de réseau connexe nécessaire; et

b) la durée des étapes administratives nécessaires pour procéder à la modernisation importante
du réseau requise pour garantir sa stabilité, sa fiabilité et sa sécurité.

Article 9

Réexamen

Au plus tard le 31 décembre 2023, la Commission procède à un réexamen du présent règlement
compte tenu de l'évolution de la sécurité de l'approvisionnement et des prix de l'énergie et de la
nécessité d'accélérer encore le déploiement des énergies renouvelables. Elle présente au Conseil un
rapport sur les principales conclusions de ce réexamen. La Commission peut, sur la base de ce
rapport, proposer de prolonger la durée de validité du présent règlement.

Article 10

Entrée en vigueur et application

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Il est applicable pendant 18 mois à compter de son entrée en vigueur.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État
membre.

( 1 ) Directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la
promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables (JO L 328 du 21.12.2018,
p. 82).

( 2 ) Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi
que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

( 3 ) Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour
une politique communautaire dans le domaine de l'eau (JO L 327 du 22.12.2000, p. 1).
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( 4 ) Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la
conservation des oiseaux sauvages (JO L 20 du 26.1.2010, p. 7).

( 5 ) Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement (JO L 197 du 21.7.2001, p. 30).

9/18/24, 8:29 AM TEXTE consolidé: 32022R2577 — FR — 11.01.2024

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX%3A02022R2577-20240111 7/7


